
Absence Maintien de Programmation 
 

 

L’Absence Maintien de Programmation (AMP) a vocation à assurer aux salariés le respect des règles 
gouvernant la durée du travail en cas de Rappel Sur Astreinte (RSA). Cette gestion s’impose à tous pour 
faire face aux besoins de l’activité.  
 
Dans ce cadre, vous trouverez ci-dessous les modalités de décompte des heures en cas de poste 
supprimé ou raccourci pour anticiper ou faire suite à un rappel d’astreinte. 
 
 

1/. Hypothèse de l’annulation d’un poste (AMP et RSA sur la même journée). 
 
 

=> Est saisie en « AMP » la différence entre la durée du poste initialement programmé et la durée du 
rappel. 

 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Total Résultat en paye  

Programmé 8h 8h 8h 8h 7h R R 39 39 heures mensualisées 

Réalisés 8h 8h 5h de RSAP 8h 7h R R 36 36 heures travaillées 

Saisie 8h 8h 
5h de RSAP  

+  
3h d’AMP 

8h 7h R R 39 

44 heures payées dont : 
39 heures mensualisées 

+ 5x100% 
+ 5x25% 

 
 
2/. Hypothèse du raccourcissement d’un poste (AMP et RSA sur la même journée). 
 
 

=> Est saisie en « AMP » la différence entre la durée du poste initialement programmé et la durée des 
heures réalisées pendant le poste raccourci et le rappel sur astreinte.  

 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Total Résultat en paye 

Programmé 8h 8h 8h 8h 7h R R 39 39 heures mensualisées 

Réalisés 8h 8h 5h de RSAP + 2h 8h 7h R R 38 38 heures travaillées 

Saisie 8h 8h 

5h de RSAP  
+  

2h 
+ 

1h d’AMP 

8h 7h R R 39 

44 heures payées dont : 
39 heures mensualisées 

+ 5x100% 
+ 5x25% 

 
 

3/. Hypothèse d’un rappel plus long que le poste initial (AMP et RSA sur la même journée). 
 

=> Aucune saisie en « AMP » n’est effectuée. 

 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Total Résultat en paye 

Programmé 8h 8h 8h 8h 7h R R 39 39 heures mensualisées 

Réalisés 8h 8h 
7h de RSAP + 

2h 
8h 7h R R 40 

40 heures travaillées 

Saisie 8h 8h 

7h de RSAP  
+  

2h 
 

8h 7h R R 40 

46 heures payées dont : 
39 heures mensualisées 

+ 7x100% 
+ 7x25% 

+ 1x25% (majoration de 
l’heure sup) 

 

 
 
 



4/. Hypothèse de l’annulation d’un poste (AMP et RSA sur une journée différente). 
 

=> Le poste annulé est saisi en AMP. 

 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Total Résultat 

Programmé 8h 8h 8h 8h 7h R R 39 
39 heures 

mensualisées 

Réalisés 8h 8h 8h 8h 
Poste annulé 

(repos) 
7H 

RSAP 
R 39 

39 heures travaillées 

Saisie 8h 8h 8h 8h 7H AMP 
7H 

RSAP 
R 46 

46 heures payées dont : 
39 heures 

mensualisées 
+ 7x100% 
+ 7x25% 

 


